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Conseil d’animation du 15 mai 2023           

   

 
Membres du conseil présents : Marie-Noëlle et Denys Achard, Véronique Duplessy, Marie Grossan, 
et Josette Para. 
 
Membres du conseil absents : Simone Borel, Henri Cirera, Annick Desmoulins, Françoise et Philippe 
Monier. 
 
Adhérent présent : Pierre Strauch 
 
Ordre du jour du conseil d’animation de ce jour :  
 

• Achats groupés, 

• Point financier et nombre d’adhérents, 

• Atelier « un enfant, un livre, une histoire » 

• Programmation des ateliers et conversations du 2ème semestre 2023 

• Point de situation sur les dons 

• Questions diverses 
 
 

Compte-rendu 

 
 
M Strauch, invité à prendre la parole, propose la vente de poulets et de volailles élevés sur Aspres Sur 
Buech à des tarifs intéressants. 
 
Véronique précise que la livraison doit avoir lieu sur Gap avec un véhicule adapté à la conservation de 
la viande c’est-à-dire réfrigéré.  
 
Avant son départ, M Strauch communique les coordonnées de cet éleveur afin qu’une personne du 
conseil se renseigne directement sur les conditions d’élevage, de livraison, des tarifs…. 
 
Josette précise qu’Henri a effectué les démarches auprès de la maison des habitants pour renouveler, 
dans les mêmes conditions (1er et 3ème lundi de chaque mois), la réservation de la salle Dumart pour la 
saison 2023/2024.  
 
Marie-Noëlle ajoute qu’elle tente de contacter l’assurance Générali pour obtenir l’attestation 
d’assurance de responsabilité civile de l’année 2023. Elle ajoute que la somme correspondant à son 
règlement a été prélevée le 05/01/2023. 
Ce document réceptionné le 16/05/2023 vient d’être transmis par mail à la maison des habitants. 
 
 

• Achats groupés  
 
Une commande de fruits secs (amandes, abricots secs et moelleux) est prévue prochainement. 
 
Les fromages de la coopérative d’Eygliers continuent d’être proposés mensuellement (hors du mois 
d’août).  
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Véronique propose un bilan financier des principaux produits (agrumes, avocats et huile de Crête) dont 
les règlements sont réalisés par l’intermédiaire de R.E.S.P.E.C.T.S. pour les 1ers semestres des 
années 2021, 2022 et 2023.  
Cela permet de faire une estimation pour l’année 2023 et voir ainsi l’écart avec le budget prévisionnel. 
 
 

Années  2021 2022 2023 

1er semestre 27 221€ 40 086€ 34 538€ 

Année 52 442€ 73 589€ Estimation 65 622€ 

 
 
 

Le bilan financier de l’année 2022 est plus élevé car les commandes d’avocats ont été plus nombreuses. 
 
L’estimation du bilan financier 2023, permet de conclure que nous pouvons poursuivre les commandes 
pour ce second semestre avec les mêmes limitations de commande.  
 
 
Véronique fait observer qu’elle a procédé à des changements sur le formulaire de commande ;  
le remplissage des coordonnées (nom, prénom, téléphone, mail….) et la liste des produits proposés, 
avec les tarifs, sont dans la même section, on accède donc plus rapidement aux produits.  
 

• Point financier et nombre d’adhérents 
 

Josette précise qu’à ce jour, l’association R.E.S.P.E.C.T.S. comprend 265 adhérents. 
  
Marie-Noëlle a enregistré un montant de cotisations de 2 580€ soit 258 adhérents. 4 personnes sont 
dispensées du règlement de leur cotisation soit une différence de 3 adhérents. Elle va rechercher et se 
rapprocher de Josette pour vérifier ces comptes. 
  
 

• Atelier « un enfant, un livre, une histoire » 

 

Simone et Françoise sont toutes deux absentes mais nous savons que Marion et Benjamin ont réalisé 

une animation de conteur sur Trescléoux le samedi 29 avril 2023. A noter que cette animation n’était 

pas réalisée pour le compte de R.E.S.P.E.C.T.S. 

 

R.E.S.P.E.C.T.S. ayant financé une formation à Marion, elle doit assurer au moins une prestation en 

2023 dans un établissement recevant des enfants. 

 

Il est convenu que Simone transmette la liste des établissements à Françoise afin que celle-ci prenne 

contact avec Marion pour assurer l’animation de conte tout prochainement.  

 

Véronique ajoute qu’il convient de regrouper et de trier les livres récupérés. Un point peut être mis à 

l’ordre du jour du prochain conseil d’animation du 05 juin. 

 

• Programmation des ateliers et conversations du 2ème semestre 2023 

 

Josette précise que la conférence sur « le jardinage sur buttes » animée par René Léautier sur Chorges 

était très intéressante. Une seconde sur le même thème a été réalisée début mai dans le Champsaur, 

de nombreuses personnes y ont également participé. 

M Léautier avait également proposé une visite de son jardin (lorsque les cultures seront plus avancées 

donc un peu plus tard).  
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Véronique ajoute que seulement 3 dates sont disponibles au second semestre pour les ateliers (de 

septembre à novembre). 

 

Le 18 septembre, Daniel Aye propose un atelier sur la fabrication du fromage blanc, 

En octobre, cela peut être un atelier avec le viticulteur « domaine Petit Août ». Un contact doit être pris 

avec ce producteur, mais compte tenu des dates des prochaines vendanges, il se peut que cet atelier 

soit repoussé à une date ultérieure. 

 

Josette suggère qu’un ou plusieurs bénévoles d’une association humanitaire viennent présenter leur 

activité d’aide alimentaire (approvisionnement, collecte, distribution, bénéficiaires…).   

Par ailleurs, à l’identique de la fabrication de la lessive maison, un atelier portant sur la fabrique de 

produits de beauté est envisagé, reste à trouver l’animateur de ce projet. 

 

Véronique ajoute qu’une animation sur la fresque du climat pourrait permettre de réfléchir à l’évolution 

du climat et de ses conséquences.  

 

Une discussion s’engage sur la tenue d’une animation proposée par Marion concernant « la langue de 

bois ». Il est décidé de ne pas donner suite à cette proposition qui ne nous semble pas vraiment 

correspondre à l’esprit de l’association.  

 

• Point de situation sur les dons  

 

Le don à la Fondation de France pour la Turquie et la Syrie a été fait le 16 mai 2023. 

Pour l’Ukraine Marie-Noëlle va contacter l’ARASFEC. 

 

Concernant les dons aux associations humanitaires gapençaises, Marie-Noëlle précise donner à tour 

de rôle, 2 tommes de fromage tous les 2 mois à chaque association.  

Un justificatif en double exemplaire (1 modèle pour chaque association) doit être établi. 

Pour la livraison de ces produits, la répartition est envisagée de la façon suivante :  

La Cordée – Chantal H, 

Les restos du Cœur – Denys, 

L’Entraide – Josette, 

Mains de Partage – Simone, 

Carrétour – Simone (cela parait plus compliqué de faire compléter les formulaires de dons). 

 

Véronique prendra contact avec l’épicerie solidaire du CCAS de Gap. 

Les dons d’agrumes peuvent également être récupérés à Carrétour, le jour de leur distribution.  

Des dons de fruits secs peuvent également être envisagés. 

 

Concernant le don à la Roca Cup pour soutenir un projet portant sur l’environnement et l’égalité 

hommes/femmes dans la pratique du sport, Henri souhaite que l’association soit destinataire de 

quelques photos. Un don de 200€, comme prévu à l’assemblée générale, a été fait le 18/04/23. 

 

En l’absence de questions diverses et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H. 

 

 

  Pour R.E.S.P.E.C.T.S.  

       Josette PARA 


